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De: William MORICE
Envoyé: vendredi 16 juin 2023 09:18
À: Maxime PATTIER
Cc: Gwenaëlle BORN; Frédéric HANIER; Pascal GIROD
Objet: TR: ANNULE ET REMPLACE - BR 3919-2022 (28) PREC

De : dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr <dsae-dircam-sdrcam-nord-
envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr>  
Envoyé : vendredi 16 juin 2023 08:41 
À : William MORICE <w.morice@vensolair.fr> 
Objet : ANNULE ET REMPLACE - BR 3919-2022 (28) PREC 

Référence : lettre n°1630/ARM/DSAE/DIRCAM /NP du 03/06/2022 portant sur la « communication 
relative  à l’instruction des dossiers de pré-consultations ». 

PREC 

Monsieur, 

Dans le cadre de la pré-consultation déposée par courriel en date du 22 décembre 2022 et après retours 
des différents organismes des forces armées concernés par votre projet éolien de cinq aérogénérateurs 
d’une hauteur sommitale de 180 mètres, pale haute à la verticale, sur le territoire des communes de Toury 
et Oinville-Saint-Liphard (28), vous trouverez ci-après les informations qui devraient vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de poursuivre vos études. 

Du point de vue des contraintes radioélectriques, le projet requiert une vigilance particulière par rapport 
aux radars militaires situés à proximité. En effet, les éoliennes peuvent générer des perturbations de 
nature à dégrader la qualité de la détection et l’intégrité des informations transmises par les radars. Dans 
le cadre de la Posture Permanente de Sûreté Aérienne (PPS-A), et en matière de sécurité des vols, le 
fonctionnement des radars utilisés par les armées exige de réduire au minimum les perturbations. 
L’analyse des spécialistes démontre que le projet présente une gêne acceptable en l’état. 

Du point de vue des contraintes aéronautiques, une partie du projet (les éoliennes E4 et E5) se situe dans 
le couloir de protection de 2 km de part et d'autre de l'itinéraire de vol à vue (VFR) OE - ONE de 
l'aérodrome d'Orléans-Bricy. Celui-ci doit pouvoir être utilisé de jour à une altitude de 487 mètres, tout en 
respectant une marge de franchissement d'obstacles de 150 mètres de jour. Le respect de ces minimas 
est compatible avec le projet. 

Le projet se situe dans un espace permanent (VOLTAC GIH) exploité de jour et de nuit par le groupement 
interarmées d’hélicoptères (G.I.H.) dédié à l’entraînement de cette unité au vol à très basse altitude de jour 
comme de nuit à une hauteur inférieure à 150 mètres et en particulier au vol tactique à une hauteur 
inférieure à 50 mètres. Cependant, après étude détaillée de votre dossier et consultation des différents 
organismes des forces armées, il s’avère que ce projet s’insère dans un parc déjà existant dont le 
périmètre est déjà rendu inutilisable. Il n’est donc pas de nature à remettre en cause l’utilisation de cette 
zone. 

En cas de construction, compte tenu de la hauteur totale hors sol des éoliennes, un balisage "diurne et 
nocturne" devra être mis en place conformément à la règlementation en vigueur. En conséquence, je vous 
invite à consulter la direction de la sécurité de l'aviation civile Ouest située à Brest (29) afin de prendre 
connaissance de la technique de balisage appropriée à votre projet. 
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Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra 
systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation. 

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par le ministère des armées et 
des informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte de la réglementation et des 
contraintes en vigueur au jour de l'étude, des parcs éoliens à proximité dont les armées ont connaissance 
au moment de sa rédaction et ne préjuge en rien de l'éventuel accord du ministère des armées qui sera 
donné dans le cadre de l'instruction de la demande d'autorisation environnementale à venir. 

Ce document n’est pas un acte faisant grief, il est donc insusceptible de recours et de demande de 
reconsidération. Il est inopposable aux tiers et ne crée pas de droit d’antériorité à l’égard d’autres éventuels 
projeteurs. Il ne vaut pas autorisation d’exploitation, celle-ci n’étant étudiée que lors de l’instruction de la 
demande d’autorisation environnementale, sur saisine du préfet.  

Cet avis annule et remplace l’avis du 11 avril 2023. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée. 
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De: CNFAS <cnfas@ff-aero.fr>
Envoyé: mardi 1 août 2023 16:32
À: Charlène  FLEUTOT
Cc: 'Alain VELLA '; Dominique SIMON - Pdt RSA
Objet: Consultation OINVILLE ST LIPHARD et TOURY

DesƟnataire : CHARLENE FLEUTOT - Assistante OpéraƟonnelle 
Affaire suivie par Alain Vella – coordonnateur EA CNFAS 

Copie : Dominique SIMON – Secrétaire Général du CNFAS 

Bonjour, 

Vous souhaitez connaitre les contraintes et servitudes pouvant s'appliquer au site sur les communes de OINVILLE ST 
LIPHARD et TOURY (28). 
Les fédéraƟons du CNFAS ont étudié votre projet avec aƩenƟon. 

En l'état actuel du dossier présenté et sans préjuger de l'évoluƟon de nos acƟvités futures, les fédéraƟons du CNFAS 
n'ont pas connaissance, à ce jour, d'acƟvités aéronauƟques pouvant être impactées par ce projet. 
CeƩe analyse ne présage en rien de l’avis qui pourrait être donné ultérieurement suite à l’évoluƟon des acƟvités 
aériennes dans la région. 
En outre, le CNFAS vous avise que la réponse donnée ne vaut que si des projets similaires n'ont pas été engagés par 
d'autres sociétés dans ce secteur ou à proximité de ceƩe zone car l'accumulaƟon d'implantaƟons d'éoliennes dans 
ceƩe région pourrait alors consƟtuer un danger non négligeable pour la circulaƟon aérienne. 

En conclusion, dans l'état actuel de notre connaissance de ce dossier, le CNFAS n'a pas de remarque à formuler au 
projet de parc éolien, tel que décrit dans la demande d'avis que vous nous avez envoyée ci-dessous. 
LE CNFAS 

Cordialement, 

Anthony PAULEAU-DULIEN 

 C/O la FFA 155 av de Wagram 
 75017 Paris 

De : Charlène FLEUTOT <c.fleutot@vensolair.fr>  
Envoyé : mercredi 12 juillet 2023 11:25 
À : cnfas@ff-aero.fr 
Objet : Consultation OINVILLE ST LIPHARD et TOURY 

Madame, Monsieur, 

Vensolair est une société spécialisée dans le développement et la construction de projets éoliens et solaires. 
Nous sommes une filiale de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR), société française créée en 1933. CNR est le 
1er producteur français d’électricité 100% renouvelable (hydraulique, éolien, photovoltaïque).  

Nous étudions actuellement la faisabilité d’implantation d’un parc éolien sur la commune de OINVILLE-SAINT-
LIPHARD et TOURY (département EURE ET LOIR, 28). 
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Dans ce cadre, nous aimerions connaitre l’avis de vos services concernant l’implantation d’éolienne au sein de notre 
zone d’étude.  
Vous trouverez joint à ce courriel une carte de cette zone projet et ci-dessous les coordonnées géographiques de 
celle-ci : 
 
 

EOL 
Coordonnées en L93 

Latitude (Y) Longitude (X) 
E1 6791747.34 620784.56 
E2 6791010.79 620671.77 
E3 6790546.2 620569.63 
E4 6789754.69 620168.54 
E5 6789283.32 619996.42 

 
 
Vous remerciant par avance de votre retour et restant à votre disposition pour toute information complémentaire. 
 
Cordialement. 
 
CHARLENE FLEUTOT 
Assistante Opérationnelle 
 
c.fleutot@vensolair.fr 
+33 (0) 2 23 42 66 15 
+33 (0) 6 33 59 92 04 

 
 
1 Parc de Brocéliande 
35 760 Saint-Grégoire 
vensolair.fr 
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GRTgaz – Pôle Exploitation Centre Atlantique 

Direction des Opérations 

Téléphone +33(0)5 45 24 24 29 

Mail PECA-URBA@grtgaz.com 

www.grtgaz.com 

 

 

 

 

 

 

 

  

Angoulême, le 28/06/2023 

 

 
Madame, 

 

Nous accusons réception en date du 28/06/2023, de votre demande citée en objet. 

 

D’après l’analyse des documents fournis, il apparait que la construction envisagée se situe en dehors de la 

SUP 1, Servitude d’Utilité Publique correspondant à la zone des effets létaux du phénomène dangereux de 

référence majorant au sens de l’article R 555-10.1 du code de l’Environnement. 

Nous vous rappelons que vous n’êtes pas tenus de nous informer des demandes de permis de construire, 

permis d’aménager et certificats d’urbanisme situés au-delà de cette SUP1 (*). 

La position de nos SUP1 est définie par l’arrêté préfectoral instituant les servitudes d’utilité publique autour 

de nos canalisations de transport de gaz. Vous pouvez aussi les visualiser sur le site du Géoportail de 

l’urbanisme :  

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 
 

(*) : Article R555-30 et Article R555-30-1 du code de l’environnement. 

 

Votre projet tel que décrit est suffisamment éloigné de nos ouvrages de transport de gaz. 

 

Nous n’avons donc pas d’observation à formuler. 

 

Toutefois, il conviendra de vérifier avec nos services que la mise en œuvre de ce projet soit bien compatible 

avec les règles de l’art de travaux à proximité de nos ouvrages (voiries d’accès, installations de lignes 

électriques, compatibilité avec notre protection cathodique notamment). 

 

 

 

 

VENSOLAIR 

Parcs éoliens 

PARC DE BROCELIANDE 

Bâtiment B1 

35760 SAINT-GRÉGOIRE 

 
Affaire suivie par : FLEUTOT Charlène 

VOS RÉF. Mail du 28/06/2023 

NOS RÉF. P2023-004360 

INTERLOCUTEUR Stéphane AUTANT Tel : 05 45 24 23 66  

MAIL PECA-URBA@grtgaz.com 

OBJET Le développement et la construction de projets Éoliens ( OINVILLE-SAINT-LIPHARD 

et TOURY ) 

ADRESSE DES TRAVAUX 

 

28310 TOURY    

28310 OINVILLE-SAINT-LIPHARD 

 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


 

SA au capital de 639 933 420 euros 

RCS Nanterre 440 117 620  
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Nous vous prions d'agréer, Madame, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

Le Responsable du Département Maitrise des Risques Industriels 

Vincent BAZAINE 

 



   

Direction des Systèmes d'Observation

42, avenue Gaspard Coriolis

31000 Toulouse À l'attention de Charlène Fleutot

VENSOLAIR

1 Parc de Brocéliande

35760 Saint-Grégoire

Toulouse, le 28 juin 2023Objet : Certificat Radeol

Nom du projet : Projet éolien ELHB

Affaire suivie par : DSO/CMR

Courriel : radeol@meteo.fr

Référence Météo-France : 2023-000523

Par déclaration en référence, vous avez saisi Météo-France concernant un projet d'installation de
parc éolien sur les communes de OINVILLE ST LIPHARD (28), TOURY (28).

Vous avez indiqué que ce projet relève du régime de l'autorisation unique environnementale (AUE)
des ICPE. Dès lors, son acceptabilité est soumise au respect des conditions prescrites par l'arrêté
ministériel modifié du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant
l'énergie éolienne.

Ce parc éolien se situerait à une distance de 61,78 km du radar le plus proche utilisé dans le
cadre des missions de sécurité météorologique des personnes et des biens, à savoir le radar
bande C de Trappes*.

Cette distance est supérieure à la distance minimale d'éloignement fixée par l'arrêté (20 km
pour un radar bande C).

Dès lors, aucune contrainte réglementaire spécifique ne pèse sur ce projet éolien au regard
des radars météorologiques, et l'avis de Météo-France n'est pas requis pour sa réalisation.

Ce certificat, joint à votre dossier de demande d'autorisation déposé en préfecture, permet de
justifier de cette position réglementaire.

* Les coordonnées géographiques des radars concernés, ainsi qu'un rappel sur la réglementation et les études d'impact,
vous sont accessibles à partir de l'url suivante : https://www.radeol.fr
Ce certificat n'est valable que pour les caractéristiques exactes du projet renseignées par le demandeur (cf. Annexe). En
cas de modification du projet, un nouveau certificat doit être demandé.

  Météo-France
73, avenue de Paris - 94165 Saint-Mandé CEDEX - France
www.meteofrance.fr @meteofrance
Météo-France, certifié ISO 9001 par AFNOR Certification
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 Annexe

Demandeur

Nom Fleutot

Prénom Charlène

Société VENSOLAIR

Email c.fleutot@vensolair.fr

Adresse 1 Parc de Brocéliande

Code postal 35760

Commune Saint-Grégoire

Projet

Nom Projet éolien ELHB

Localisation METROPOLE

Situation TERRE

ICPE AUE

Type EOLIENNES

Commune #1 OINVILLE ST LIPHARD (28)

Commune #2 TOURY (28)

Dossier

Référence 2023-000523

Date et heure 28/06/2023 11:33:45

Les coordonnées sont exprimées en degrés décimaux dans le système géodésique WGS84.

Eolienne/sommet Latitude Longitude

#1  48,2212595°  1,9333543°

#2  48,2146191°  1,9319699°

#3  48,2104267°  1,9306796°

#4  48,2032565°  1,9254256°

#5  48,1989944°  1,9231956°

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

  Météo-France
73, avenue de Paris - 94165 Saint-Mandé CEDEX - France
www.meteofrance.fr @meteofrance
Météo-France, certifié ISO 9001 par AFNOR Certification
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De: FERRERAS Aurélien <AFERRERAS@sdis28.fr>
Envoyé: lundi 3 juillet 2023 11:09
À: Charlène  FLEUTOT
Objet: RE: Consultation SDIS 28 - Eoliennes

Bonjour Madame Fleutot, 

Nous n’avons pas d’autres prescripƟons que celles inscrites dans le premier mail. 
Il n’y a donc pas de contraintes parƟculières liées à la zone géographique (pour tout le département de l’Eure-et-
Loir). 

Cordialement, 

 Aurélien FERRERAS 
 Service prévision 
 Groupement prévention - prévision 
 Pôle opérations 

 7, rue Vincent Chevard – 28000 Chartres 
 Fixe : 02 37 91 86 94 – Poste : 8125 

De : Charlène FLEUTOT <c.fleutot@vensolair.fr> 
Envoyé : lundi 3 juillet 2023 09:39 
À : FERRERAS Aurélien <AFERRERAS@sdis28.fr> 
Objet : RE: Consultation SDIS 28 - Eoliennes 

Bonjour, 

C’est un projet qui est au stade de pré-étude, la configuration du projet n’est pas arrêté, ni même le nombre 
d’éoliennes.  
Les éoliennes sont indiquées à titre indicatif mais nous vous transmettrons les informations précises au moment du 
dépôt à la Préfecture d’Eure-et-Loir. 
Concernant la nomination des éoliennes, nous respecterons votre demande sans aucun problème. 

Nous aimerions donc connaitre l’avis de vos services concernant l’implantation d’éolienne au sein de notre zone 
d’étude. 

Cordialement. 

CHARLENE FLEUTOT 
Assistante Opérationnelle 

c.fleutot@vensolair.fr
+33 (0) 2 23 42 66 15
+33 (0) 6 33 59 92 04

1 Parc de Brocéliande 
35 760 Saint-Grégoire 



2

vensolair.fr 
  

De : FERRERAS Aurélien <AFERRERAS@sdis28.fr>  
Envoyé : jeudi 29 juin 2023 09:20 
À : Charlène FLEUTOT <c.fleutot@vensolair.fr> 
Objet : TR: Consultation SDIS 28 - Eoliennes 
  
Bonjour Madame Fleutot, 
  
Dans le cadre des installaƟons d’éoliennes, nous demandons aux exploitants : 
  

- de ne pas nommer les éoliennes avec un idenƟfiant à deux caractères (E1, E2, V1…) mais plutôt avec un 
idenƟfiant du type TOU-1, TOU-001, VSO-001… 
  
- de nous communiquer les informaƟons suivantes dès lors que le nouveau parc éolien sera en phase de 

construcƟon : 
- le nom définiƟf du parc ; 
- le nombre d’éoliennes et leurs numéros d’idenƟficaƟon (inscrit sur les mâts) ; 
- un plan de situaƟon avec l’emplacement précis de chaque éolienne ainsi que leurs coordonnées 
(en Lambert 93) et leurs accès ; 
- l’emplacement du/des poste(s) de livraison électrique ; 
- le nom du constructeur ainsi que le modèle des éoliennes ; 
- un numéro d’astreinte de l’exploitant joignable 7/7J et 24/24h en cas d’intervenƟon. 

  
Restant à votre disposiƟon. 
  
Bien cordialement, 
  
         Aurélien FERRERAS 
         Service prévision 
         Groupement prévention - prévision 
         Pôle opérations 
  

 
  
  
          7, rue Vincent Chevard – 28000 Chartres 
          Fixe : 02 37 91 86 94 – Poste : 8125 
  

De : Charlène FLEUTOT <c.fleutot@vensolair.fr>  
Envoyé : mercredi 28 juin 2023 15:49 
À : contact <contact@sdis28.fr> 
Objet : Consultation 
  
Madame, Monsieur, 
  
Vensolair est une société spécialisée dans le développement et la construction de projets éoliens et solaires. 
Nous sommes une filiale de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR), société française créée en 1933. CNR est le 
1er producteur français d’électricité 100% renouvelable (hydraulique, éolien, photovoltaïque).  
  
Nous étudions actuellement la faisabilité d’implantation d’un parc éolien sur la commune de OINVILLE-SAINT-
LIPHARD et TOURY (département EURE ET LOIR, 28). 
  
Dans ce cadre, nous aimerions connaitre l’avis de vos services concernant l’implantation d’éolienne au sein de notre 
zone d’étude.  
Vous trouverez joint à ce courriel une carte de cette zone projet et ci-dessous les coordonnées géographiques de 
celle-ci : 
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EOL 
Coordonnées en L93 

Latitude (Y) Longitude (X) 
E1 6791747.34 620784.56 
E2 6791010.79 620671.77 
E3 6790546.2 620569.63 
E4 6789754.69 620168.54 
E5 6789283.32 619996.42 

  
  
Vous remerciant par avance de votre retour et restant à votre disposition pour toute information complémentaire. 
  
Cordialement. 
  
CHARLENE FLEUTOT 
Assistante Opérationnelle 
  
c.fleutot@vensolair.fr 
+33 (0) 2 23 42 66 15 
+33 (0) 6 33 59 92 04 

 
 
1 Parc de Brocéliande 
35 760 Saint-Grégoire 
vensolair.fr 
  

Si vous considérez que ce message est un pourriel, merci de cliquer sur ce lien pour enrichir le système de 
reconnaissance. 



SGAMI Ouest

Direction zonale des systèmes
d’information et de communication
Affaire suivie par : Françoise LE GUERN
Tél. : 02 57 87 11 93
Courriel : francoise.le-guern@interieur.gouv.fr

N° 21311/348-E4SG/2023/DZSIC Ouest

VENSOLAIR 
 BAT 4 PARC CLUB DU MILLENAIRE  
1025 AVENUE HENRI BECQUEREL  
34000 MONTPELLIER 

Objet : Projet de parc éolien sur les communes de Oinville St Liphard et Toury (28)
Réf. :    Votre demande du 19/10/2023

Madame,

Par courrier cité en référence, vous avez sollicité mon avis sur un projet éolien dans le département de
l’Eure et Loir, situé sur le territoire des communes de Oinville St Liphard et Toury.

A  la  lecture  du  projet  que  vous  avez  bien  voulu  me  transmettre,  j’observe  que  la  zone  de
développement éolien se trouve exempte de toute servitude radioélectrique ayant pour gestionnaire le
ministère de l’Intérieur. En conséquence, je ne m’oppose pas à ce projet en l’état.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’assurance de ma considération distinguée.

Tél : 02.99.87.89.00
28, rue de la Pilate – CS 40 725 

35 207 Rennes Cedex 2







Projet éolien Le Haut Buisson
Communes de Oinville-Saint-Liphard, Toury et 

Janville-en-Beauce

La permanence d’information aura lieu :

→ Le vendredi 27 septembre 2024 de 18h à 20h 

à la Mairie de Oinville-Saint-Liphard

Invitation à la 
permanence 
d’information

Ne pas jeter sur la voie publique

Maxime PATTIER

Chef de projets

m.pattier@vensolair.fr

+33 (0)6 65 34 70 04

mailto:m.pattier@vensolair.fr


CNR (la Compagnie Nationale du Rhône) est le premier producteur français

d’électricité 100 % renouvelable. CNR transforme l’énergie de l’eau, du vent
et du soleil pour accélérer la transition écologique des territoires. CNR est la seule
société anonyme d’intérêt général en France. Son capital est majoritairement
public, ENGIE est son actionnaire industriel de référence.

Vensolair, filiale de CNR depuis 2019, est un acteur français historique de

l’énergie éolienne et travaille sur la réalisation d’un nouveau projet éolien de 8
éoliennes sur votre territoire (cartographie d’implantation potentielle du projet).

Ce projet s’inscrit dans le cadre de politiques

engagées pour réduire notre dépendance aux

énergies fossiles, notamment en favorisant le

déploiement des énergies renouvelables

(Programmation Pluriannuelle de l’Énergie [PPE], Loi

Énergie-Climat, Loi relative à l'accélération de la

production d'énergies renouvelables du 10 mars

2023.

Vensolair est une entité de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR), société française créée en 1933. CNR est le 1er producteur français d’électricité 100% renouvelable 
(hydraulique, éolien, photovoltaïque). Particularité d’avoir un actionnariat majoritairement public avec la Caisse des Dépôts qui est présente à hauteur de 33,20% ainsi que 183 
collectivités locales (16,83%) : https://www.cnr.tm.fr/ Quelques chiffres-clés du Groupe : Environ 1400 salariés, Chiffres d’Affaires de 951 M€ en 2022 et une production de 15 

TWh (soit la consommation électrique de 6 millions de français)

2027
2028 
2058

https://urldefense.com/v3/__https:/www.cnr.tm.fr/__;!!FiWPmuqhD5aF3oDTQnc!gkyz-MvcGJInXpxNfBb0vgbqFVmFS9BAzOjoBuoL-f2BDkSWfpa9z_sZ8W6TC1ObQhz9v9GxldWmx5TVvPz0rRqrVG2_wE8$


Projet éolien Le Haut Buisson
Communes de Toury et Oinville-Saint-Liphard

Nous vous invitons à deux permanences d’informations :

→ Le vendredi 8 novembre 2024 de 16h à 19h

→ Le samedi 9 novembre 2024 de 9h à 12h

à la Salle du Conseil Municipal - Mairie de Toury

INVITATION
aux permanences d’informations

Ne pas jeter sur la voie publique

Maxime PATTIER
Chef de projets
m.pattier@vensolair.fr
+33 (0)6 65 34 70 04



CNR (la Compagnie Nationale du Rhône) est le 1er producteur français

d’électricité 100 % renouvelable. CNR transforme l’énergie de l’eau, du vent
et du soleil pour accélérer la transition écologique des territoires.

Vensolair, filiale de CNR depuis 2019, est un acteur français historique de

l’énergie éolienne et travaille sur la réalisation d’un projet éolien sur votre
territoire.

Ce projet s’inscrit dans le cadre de politiques

engagées pour réduire notre dépendance aux

énergies fossiles, notamment en favorisant le

déploiement des énergies renouvelables.

Il répond aux objectifs de la Programmation

Pluriannuelle de l’Énergie [PPE], de la loi Énergie-

Climat et de la Loi relative à l'accélération de la

production d'énergies renouvelables du 10 mars

2023.

Vensolair est une entité de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR), société française créée en 1933. avec la particularité d’avoir un actionnariat majoritairement public avec 
la Caisse des Dépôts qui est présente à hauteur de 33,20% ainsi que 183 collectivités locales (16,83%) : https://www.cnr.tm.fr/ Quelques chiffres-clés du Groupe : Environ 

1600 salariés et une production de 15 TWh (soit la consommation électrique de 6 millions de français)

2027
2028 
2058

Cartographie d’implantation du projet
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